
Le mâle du Cerf élaphe porte des bois imposants qui tombent tous les ans, à la fin 

de l’hiver et sont remplacés par une nouvelle ramure. Pendant la repousse, ces bois sont 

couverts d’une peau fragile et sensible, appelée “velours”. Contrairement à une idée re-

çue, leur taille n’est pas un caractère uniquement corrélé à l’âge de l’individu, mais éga-

lement à la disponibilité et à la valeur énergétique de son alimentation sur son domaine 

vital, ainsi qu’à son rang social. 

Herbivore ruminant, surtout actif au crépuscule et à l’aube, le Cerf consomme des 

graminées, des écorces, des bourgeons, des pousses d’arbustes mais aussi des lichens, 

des champignons, des fruits et à l’occasion des céréales (blé, maïs) si elles lui sont facile-

ment accessibles. Les populations sont grégaires. Le domaine vital dépend des disponibi-

lités de gagnage et du nombre de zones de remises diurnes potentielles (Klein, 1997). 

Le rut du Cerf élaphe dure un mois, entre mi-septembre et mi-octobre. Les grands 

mâles rejoignent alors les hardes de biches sur des secteurs où aura lieu le brame, ce ru-

gissement impressionnant émis par les mâles pour former leur harpail, suite à une phase 

de combat, d’intimidation ou de rassemblement des biches. Le Cerf aboie aussi lorsqu’il 

charge ou poursuit un rival. La biche peut aussi à l’occasion émettre un aboiement qui 

exprime alors l’inquiétude (Reby & Cargnelutti, 1998). Après le rut, les mâles quittent 

les femelles et retournent à une vie solitaire. 

Le matriarcat est la règle de la vie sociale. La cellule de base se constitue d’une biche 

accompagnée de ses jeunes de moins de 3 ans. La harde est conduite par une biche domi-

nante, généralement plus âgée que les autres. 

Commun dans la plupart des grands massifs forestiers. 

Cerf élaphe Cervus elaphus 

→ Le plus grand des Cervidés français 

→ Taille au garrot : maximum 1,40 m pour les plus grands spécimens (individus 

de l’est du continent plus grands que ceux de l’ouest) 

→ Poids : 130 à 180 kg chez les mâles ; 80 à 110 kg chez les femelles  

→ Pelage : brun-roux en été, gris-brun en hiver ; une tache jaunâtre, remontant au 

dessus de la queue, marque l’arrière train 
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